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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 10 janvier 2007 (matin)
(2) le projet de décret modifiant le décret du 31
mai 1999 portant confirmation des profils de for-
mation du technicien en horticulture, de l’ébéniste,
de l’équipier polyvalent en restauration, du techni-
cien en boucherie-charcuterie, de l’ouvrier-coiffeur
qualifié, de l’assistant pharmaceutico-technique
tels que définis à l’article 6 du décret du 27 oc-
tobre 1994 organisant la concertation pour l’en-
seignement secondaire.

1 Exposé introductif de Mme la
ministre-présidente Arena

Les 7 projets de décrets(3) soumis à l’appro-
bation du Parlement de la Communauté française
corrigent et complètent des décrets de confirma-
tion de profils de formation adoptés par le Parle-
ment entre 1999 et 2005.

En effet, les décrets initiaux reprenaient des in-
titulés de profils de formation qui ne correspon-
daient pas exactement aux intitulés des options de
base groupées figurant au répertoire des options
groupées fixé par l’arrêté du gouvernement de la
Communauté française du 14 juin 1993, tel que
modifié ; or, il importe qu’il y ait une adéquation
totale entre les profils confirmés et la certification
établie par la Communauté française.

En outre, certains décrets ne mentionnaient
pas le fait que des profils de formation confirmés
pouvaient, en application de l’article 49 du décret
« Missions », être applicables à la formation en
alternance voire présentaient des erreurs de classe-
ment.

C’est pourquoi, avec l’aide de la Direction
générale de l’enseignement obligatoire et des ex-
perts des réseaux d’enseignement, les corrections
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et compléments nécessaires ont été apportés.

Les avant-projets de décrets ont été approu-
vés, en première lecture, par le gouvernement de
la Communauté française en date du 24 août 2006
et soumis à l’avis du Conseil d’Etat, lequel a rendu
son avis le 9 octobre 2006.

Le Conseil général de concertation pour l’En-
seignement secondaire a approuvé les avant-
projets de décrets lors de sa séance du 16 no-
vembre 2006

Les avant-projets de décrets ont été approuvés,
en deuxième et dernière lecture, par le gouverne-
ment le 1er décembre 2006.

2 Discussion générale

M. Neven rappelle que le décret « Missions »
du 24 juillet 1997 a défini les profils de forma-
tion comme des référentiels présentant de ma-
nière structurée les compétences exercées par les
travailleurs accomplis tels qu’ils se trouvent dans
l’entreprise.

La procédure d’élaboration de ces profils est
visée au chapitre III du décret organisant la
concertation pour l’enseignement secondaire du
27 octobre 1994. D’ailleurs, le Conseil d’Etat(4)
observe que la formalité préalable, en d’autres
termes, le Conseil général de concertation, n’a pas
été accomplie. Mais la réponse donnée par le dé-
légué de la ministre à la Haute instance le satis-
fait pleinement. En effet, M. Neven estime égale-
ment qu’il n’était pas nécessaire d’accomplir cette
formalité étant donné que les projets de décret ne
visent qu’à corriger des erreurs de forme.

Mme Corbisier-Hagon tient à rappeler qu’en
la matière, l’autonomie pédagogique reste intacte.
En outre, elle déclare qu’il sera nécessaire vu leur
ancienneté de mettre à jour certains profils à la
réalité professionnelle d’aujourd’hui. Par ailleurs,
elle souhaite qu’une réflexion soit entamée dans le
futur sur un équilibre plus mesuré entre compé-
tences et savoirs dans la perspective de la réussite
dans l’enseignement supérieur.

M. Reinkin souligne l’importance et l’intérêt
de ces projets qui concernent un grand nombre
d’élèves et d’enseignants. Il demande si dans ces
profils de formation, il y a ou aura une forma-
tion aux mesures de sécurité, prévention d acci-
dents et maladies professionnelles ainsi qu’au ni-
veau de l’utilisation de certains produits chimiques
à risques pour la santé et l’environnement.

(4) Voir Doc. no331 (2006-2007) p. 12.
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La ministre-présidente rappelle que les pro-
jets de décret soumis à l’examen de la commis-
sion n’ont pas pour objet de mettre à jour les pro-
fils, mais de corriger des erreurs de forme. Le tra-
vail de mise à jour appartient à la Commission
communautaire des professions et des qualifica-
tions (CCPQ). Le travail des profils n’est jamais
terminé, il y a lieu de les adapter en fonction de
l’évolution de la réalité professionnelle, ce qui ex-
plique d’ailleurs l’importance des accords avec les
secteurs professionnels afin de réaliser au mieux
cette adaptation.

M. Reinkin demande à la ministre d’interpel-
ler la CCPQ à ce propos.

3 Examen des articles

Sans observation, Les articles 1 à 8 sont adop-
tés à l’unanimité.

4 Votes sur l’ensemble

L’ensemble du projet de décret est adopté à
l’unanimité.

A l’unanimité, la Commission fait confiance à
la présidente et au rapporteur pour la rédaction du
rapport.

La présidente Le rapporteur

J. de Groote M. Daïf


